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Comme demandé dans les décisions D-2009-071, D-2010-032 et D-2011-039, 1 
le Transporteur présente le suivi des engagements d’achat de type Toulnustouc, sur une base 2 
annuelle, qui prend en compte les engagements en vertu de l’article 12A.2 i) et des sections 3 
de l'appendice J des Tarifs et conditions des services de transport d'Hydro-Québec 4 
(« Tarifs et conditions »). 5 

Le Transporteur rappelle cependant que le suivi des engagements en vertu de 6 
l’article 12A.2 i) ne peut s’effectuer sur une base annuelle. Dans le cadre de l’application de 7 
cet article, les revenus de conventions de service de transport à long terme en valeur 8 
actualisée doivent être suffisants pour couvrir les coûts des projets de raccordement d’un 9 
client du service de transport. 10 
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Suivi des engagements d’achats de type Toulnustouc pour l’année 2018 (M$) 

 


